
 ÉLECTION DE DOMICILE
Pour l’exécution de cette convention, le locataire déclare faire élection de domicile dans le bien loué à partir de l’entrée en
vigueur de la convention. L’élection de domicile vaut pour tous les engagements qui découlent de la convention de bail,
aussi bien pendant la durée du bail que pour toutes les conséquences ultérieures de la convention de bail, à moins que, lors
de son départ, le locataire ne porte son nouveau domicile élu à la connaissance du bailleur par envoi recommandé.




